
 

 

Le Challenge s’adresse à des entreprises ou à des groupements d’entreprises, quelle que 
soit leur taille. Elles doivent présenter une innovation en lien avec les pratiques sports 
nautiques, soit une activité pratiquée sur l’eau ou sous l’eau (mer, lacs, rivières...). 

Le concours est ouvert aux entités implantées juridiquement 
(ou souhaitant s'implanter) en France. 

L’innovation doit être en lien avec les sports nautiques (eau maritime, eau intérieure) et 
permettre d’améliorer au moins un des axes suivants : 

• La sécurité des pratiquants 
• La diminution de l’impact de la pratique sur l’environnement 
• L’économie circulaire dans les sports nautiques  
• La pratique pour tous et toutes et l’inclusion (féminisation, personnes en situation 

de handicap…) 
• La qualité de travail des moniteurs (lutte contre la pénibilité du travail de 

moniteur)   
Pour l’édition 2025 du Challenge ENVSN de l’innovation, les deux thématiques sont : 

Innovation sur le matériel de pratique des sports nautiques 

Pour chacune des thématiques, l’innovation pourra être au stade de prototype jusqu’au 
premier stade de commercialisation : un prototype doit répondre à la définition de 
l’OCDE, c’est-à-dire un modèle original, possédant toutes les qualités techniques et 
toutes les caractéristiques de fonctionnement d'un nouveau produit. Il s’inscrit dans une 
des phases de R&D et de conception d’un produit ou d’un service.  

• Prix public du Challenge de l’innovation - Matériel de pratique des sports 
nautiques  

Prix du jury  : À la suite des présentations, le jury délibérera pour décerner :   

• Prix du jury du Challenge l’Innovation de l’ENVSN 2025  

• Prix spécial innovation responsable de l’ENVSN 2025 

• Prix coup de cœur du jury 2025  

La remise des prix aura lieu le vendredi 28 mars 2025 à 18h30 à l'ENVSN à Saint Pierre 
Quiberon et sera suivie d'un apéritif dînatoire. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


